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ALLEMAGNE- — Francfort , 30 novembre.
Ou écrit du Bas-Rhin, le 28 novembre :
« Les affaires belges attirent en ce moment au moins au

tant l'attention que ce qui se passe dans nos provinces, et à 
peine les journaux peuvent fournirlà-dessus assez d’alimens 
à une curiosité toujours plus avide. Cet intérêt que nous pre
nons aux affaires belges esf naturel, car l’influence de la 
Belgique sur notre pays est grande sous le rapport1 politi
que , commercial et religieux. Chacun se demande quelle 
sera l’issue de cette lutte, et se prononce d’après ses vœux 
secrets.

Un parti assez considérable s’exprime en faveur de la Bel
gique et de son intégrité territoriale ; ses motifs sont la pros
périté industrielle actuelle de la Belgique et la barbarie qu’il 
y aurait à replacer les catholiques du Luxembourg et du 
Limbourg sous le sceptre d’un prince, dont les entreprises 
contre la religion ont été la cause principale de la défection.

Un second parti désire le même choix uniquement par 
crainte d’un nouveau changement. Ce parti. indifférent et 
sans énergie, trouve peu de sympathie, parce que le peuple 
qui est vif, se prononce pour les opinions fermes et réso
lues. Le troisième’parti, qui s’est formé surtout là où la po
pulation est purement protestante, se prononce pour la Hol
lande. (Gaz. univ. d’Avgsb.)

— On écrit de Bologne, le 22 novembre :
« Ce matin est parti l’escadron de cavalerie dont l’avant- 

garde avait déjà quitté Bologne depuis hier : ces troupes ont 
pris la route de Ferrare. Celles qui soni en Romagne ont 
aussi commencé leur mouvement : une partie se dirigera sur 
Ferrare par la route d’Argenta, comme on l’avait dit d’a
bord , et une autre partie passera par Bologne.

» La garnison autrichienne de Bologne sera remplacée 
par un égal nombre de troupes papales, savoir : dragons, 
carabiniers et surtout par des corps de la légion suisse. L’ar
tillerie suisse qui est à Marcarala a reçu l’ordre de venir ici.

» La cour de Rome avait été sollicitée d’accorder une am
nistie politique à l’occasion de l’évacuation; mais elle s’y est, 
à ce que l’on prétend, refusée, en disant que si elle l’accor
dait maintenant, l’amnistie serait considérée comme une con
cession faite à la France. Aussi se réserve-t-elle de l’accor
der plus tard. >a

ANGLETERRE- — Londres, 2 décembre.
On lit dans le Times :
Des nouvelles particulières de Lisbonne nous apprennent 

que le gouvernement a fait un arrangement pour un em
prunt de 800 contos avec la banque ou la Confiance: 600 
«ontos seraient payés comptant, le reste en bons du gouver
nement. Le remboursement s’opérerait sur les dîmes. On 
considérait cette somme comme insignifiante pour faire 
fàce aux besoins du trésor. Toutefoisle revenu des doua
nes est maintenant versé directement dans le trésor. Le re

Jimilldon,
IA POPULARITÉ,

Comédie en 5 actes et en vers, de M. Casimir Delavigne.
C’est toujours un événement dans le publie, que la première repré

sentation d’un ouvrage de M. Casimir Delavigne, la réputation de l’au
teur, la certitude par le public d’assister à une œuvre vraiment litté
raire, tout concours à attirer la foule. C’est ce qui est arrivé bier soir , 
au Théâtre Français, pour la première représentation delà Popularité, 
ouvrage attendu depuis long-temps et que l’on savait d’avance, renfer
mer une pensée politique.

La pensée, tout le monde la savait d’avance, mais on aurait voulu un 
but à cette pensée politico-dramatique, et malheureusement il est assez 
difficile à découvrir.

L’analyse en deux mois : Edouard Lindsay, aldermann de Londres , 
est le premier oraleur de l’opposition dans le parlement j il jouit de la 
Plus grande popularité, et malgré l’indépendance et la droiture de son 
caractère , il est quelquefois l’esclave de celte volage déesse.

Pressé par ses amis politiques, par une famille qu’il aime, il porte au 
poste de lord-maire, un partisan secret des Stuarts. Ôn repousse un très 
galant homme parce qû’ii est ami des ministres. Cependant à l’occasion 
d’un convoi ( comme celui du général Lamarque ), les partisans des 
Stuarts et ceux de la république préparent une révolution, le lord- 
maire n’est pas à son poste, et Lindsay est le seul alderman qui ne 
quitte point le poste du danger. Il peut donner gain de cause à ses amis, 
ou sauver la dynastie, en prenant les mesures nécessaires pour queforce 
veste à la loi.

Ên prenant ces mesures, il peut perdre d’honneur son père et sa

venu de la douane d’Oporto et de Lisbonne n’est évalué qu’à 
300 contos, somme insuffisante pour couvrir les dépenses 
de l’état.

FRANGE- — Paris , le 3 décembre.

M. le maréchal Gérard a eu hier soir une longue confé
rence avec M. Molé et il a été reçu ensuite par le roi. On dit 
que l’on est parvenu à vaincre sa répugnance pour la placede 
commandant en chef de la garde nationale, et qu’il s’est dé
cidé à abandonner la légion d’honneur.

M. le marquis de Bassano vient d’être nommé premier 
secrétaire d’ambassade à Bruxelles.

Le duc de Nemours doit partir après l’ouverture des 
chambres pour son voyage en Afrique.

— Il est arrivé hier, aux Tuileries, un courrier de Gênes, 
avec des dépêches du prince de Wurtemberg. Il parait que 
l’état de la princesse Marie donne moins d’inquiétudes. Ou 
sait que la reine avait formé le projet d’aller faire un voyage 
en Italie pour veiller sur sa fille, mais on ajoute que des 
motifs importans l’ont forcé à renoncer à son projet.

— Il y avait hier dans la journée une foule considérable 
qui allait visiter la chapelle ardente ; où sont déposées 
les dépouilles mortelles de M. le dftréchal de Lobau. On 
remarquait un grand nombre d’officiers de la garde na
tionale.

— La Ilevjzç. des Deux Mondes a paru aujourd’hui. Per
sonne n’ignore qu’elle s’écrit sous les yeux du président 
du conseil ; e est là qu il faut chercher sa pensée intime, et, 
à la veille de l’ouverture des chambres, il est curieux de 
l’étudier.

Voici le programme hautement annoncé de la session : 
le ministère ne fera que trois questions de cabinet. Il se re
tirera 1” si M. Guizot est nommé président de la chambre; 
2“ si dans I adresse, on l'appelle, comme sous la restauration, 
un ministère déplorable. C’est là le seul mot qui sera signi
ficatif pour lui. Les à-peu-près ou les équivalens ne le tou
cheraient pas le moins du monde. Enfin, la dernière à la
quelle il veut bien se soumettre, ce sont les fonds secrets. 
Il a proposé, l’année dernière , une réduction de 500,000 fr. 
Il se résigne à en supporter une nouvelle dont il ne fixe pas 
le chiffre , mais à condition qu’il en aura l’initiative , car 
il ne la supporterait pas de la part de la chambre. Ouant 
à la rente et à la loi de l’état-major général, il n’en est pas 
question; on sait que le ministère ne se retire pas pour si 
peu de choses. -

— Le vaisseau le Triton , commandé par M. Hemelin , 
capitaine de vaisseau, et à bord duquel flotte le pavillon de 
M. le contre-amiral Gallois, est arrivé à Toulon le 28 no
vembre. Ce bâtiment vient de Smyrne.

— On avait répandu le bruit hier soir à Paris que des 
troubles graves avaient éclaté à Metz au moment où Ton 
avait reçu l’ordonnance de dissolution de la garde nationale

maîtresse, il se rapprochera de ee ministère qu’il a voulu abattre , 
mais enfin le salut de l’Angleterre en dépend, il luttera contre le,peu- 
ple en furie.

Force reste, en effet, à la loi, mais l’idole de la veille est renversé. 
On brise les carreaux de Lyndsay, on le traîne dans la boue, on flétrit 
son père et la femme, qu’il aime , et ses électeurs viennent lui reti
rer leur mandat. Il ne ne lui reste pour récompense de sa vertu que sa 
conscience.

Voilà la pièce de M. Delavigne, qui renferme des scènes magnifiques 
et des vers admirables , mais qui n’est pas une pièce, car on ne sait pas 
au juste le but qu’a atteint l’auteur. L'homme vertueux, qui n’obéit qu’à 
sa conscience, est plus malheureux que tous les autres, il faut convenir 
que c’est à décourager de la vertu.

Quoi qu’il en soit, l’ouvrage inspiré, dit-on, par d’augustes affec
tions, a obtenu un éclatant succès littéraire, mais il aurait à coup sûr 
ennuyé sans les innombrables beautés dont il étincelle. II doit ce suc
cès à la supériorité de l’exécution, Firmin , Beauvallet, Samson,
Goffroy, Renier et Provost, ont-dignement répondu à la confiance de 
l’auteur.

Firmin est admirable dans le rôle d’Edouard. Il n’y a qu’un rôle de 
femme, il a été confié à Mlle. Mars,- on doit regretter pour l’auteur et 
pour l’actrice, qui pour la' première fois peut-être a failli à sa grande 
réputation, à son immense talent.

Firmin en venant proclamée le nom de M. Delavigne, a reçu du public 
des applaudissemens unanimes et mérités.

LE MAUVAIS LOCATAIRE.
Bénédict Pluchonneau , ouvrier qui depuis longtemps a passé l’âge de 

l’effervescence, est accusé de voies de fait. Pluchonneau a battu tous 
les locataires de la maison dans laquelle il demeure. Il a battu le pre
mier étage sous le plus frivole prétexte; il a battu le Second parce

I de cette ville. Nous recevons aujourd’hui les journaux de
cette ville du I" décembre et ils ne font nullement men
tion d’émeutes. Il parait seulement que M. Bompart crai
gnant un charivari de la nature de celui qui lui avait 
été donné lorsqu’il fut nommé chevalier de la légion 
d Honneur , s était entouré de sentinelles de l’infanterie. 
Les patrouilles avaient parcourulaville pendanttoute la nuit.

On sait que M. Bompartavait donnésa démission à la suite 
de sa contestation avec la garde nationale, et que cette dé
mission n’avait pas été,acceptée. Il parait qu’il s’est décidé 
a conserver sa placede maire.

—On lit dans les journauxde New-York, du 9 novembre, 
arrivés parla voie du Havre.

Le brick Pastora , arrivé à la Nouvelle-Orléans le 24 oc
tobre, après une traversée de 4jours, a apporté la nouvelle 
suivante :

An moment où le Pastora quittait la Havane, deux fré
gates .et deux bricks français entraient dans le port, venant 
de Vera-Cruz. Le blocus n’était par conséquent plus inain- 
tehu que par une corvette et deux bricks.

Ou disait à la Havane que la flotte française devait se réu
nir a la Martinique avant de se rendre devant Vera-Cruz 

L’Estafette du 9 novembre s’exprime ainsi :
A l’heure ou nous écrivons la flotte française doit ôlre 

reunie devant Vera-Cruz. Dès le 10 octobre quelques bâti— 
mens ont été signalés sur les côtes voisines. A la Havane on 
avait vula frégate la Gloire , capitaine Lainé et la corvette 
Creole, commandée par le prince de Joinville.

Le navire Anaïs de Bordeaux, entré le 28 à la Nouvelle- 
Orléans, a aussi annoncé qu’en passant au nord de la Marti
nique il avait rencontré la frégate Médée ayant à bord cent 
vingt artilleurs. C’est l’avant-garde. Le reste de la flotte n’a 
pas dû tarder à paraître.
a TK0n aPl,renclra sans surprise que les lettres de Madrid 
du 25 novembre laissent toujours la question ministérielle 
au même point.

A Séville, on continue d’invoquer la reine et la constitu
tion. La Gazette de France donne à entendre ce soir que 
Cadix , Grenade , Cordoue et Malaga ont suivi l’exemple de 
Seville; nos correspondances n’en disent rien. Toutjce que 
nous savons de plus récent du midi de l’Espagne nous est ap
porté par Y Echo del Commercio.

Le gouvernement, dit ce journal, a reçu un courrier ex
traordinaire parti de Séville le 19. Le général Narvaez était 
arrivé dans cette ville le 18 au soir. Cordova est allé au-de
vant de lui; les deux généraux se sont embrassés en s’abor
dant et ont crié vive la constitution ! vive la milice et la 
population de Séville ! Le peuple, qui étaitaccouru en foule 
a la porte de Jerez, a répondu à ces vivats et a reçu les deux 
généraux par de bruyantes acclamations. Une députation de 
J ayuntamiento attendait le général Narvaez sur la place de 
la Constitution. Les deux généraux sont descendus dans la 
maison de M. Cortida , commandant la milice. Il y a eu il-

qu’il voulait l’empêcher de battre le premier, et il a battu le troisième , 
parce que celui-ci se plaignait du bruit qu’il faisait en ballant le premier 
et le second.

Le premier étage est représenté par un petit vieillard fluet, qui n’a 
rien de remarquable qu’une perruque ressemblant, pour la couleur et 
la souplesse de sa toison, à une botte de salsifis fanée ; dérangée par les 
émotions de l’audience, cette perruque se dresse menaçante au-dessus 
de l’oreille droite , et dissimule complètement l’œil gauche du témoin. 
Ce digne homme déclare se nommer Mercadet et être propriétaire.

Pluchonneau. — Ça se donne du propriétaire !... Principal locataire 
vieux gringalet, c’est déjà trop.

M. Mercadet. — C’est moi qui loue, c’est moi qui donne congé c’est 
moi qui touche les loyers...; je puis donc me dire propriétaire sans 
manquer aux bienséances ni à la sainteté du serment.

M. le président. — Quels sont les faits dont vous vous plaignez !
M. Mercadet. —Monsieur me devait un terme le 8 juillet ; ne me 

l’ayant.pas payé, naturellement ça en aurait fait trois au 8 janvier • et 
c’est pour éviter ce désagrément que je montais chez lui le 10 octobre 
lorsque je le rencontrai sur le palier du second. Très-poliment, je lui 
tire ma révérence, mon bonnet de coton et mes deux quittances à la 
main ; il prend le tout et me le flanque par le nez. « Vous êtes un mat 
appris , lui dis-je ; déeanillez de chez moi ! » Alors il se met à me pren
dre par les deux bras , et de mes deux épaules frappe lé mur de façon à 
le rènverser.... Mais le mur était solide , et ce sont mes pauvres épaules 
qui ont eu tout le mal.

Vient le second étage ; c’est un honnête rentier entre deux âges ré
pondant au nom euphonique de Monminet. Sa figure a exactement la 
forme d’une caisse de cabriolet , et la comparaison est d’autant plus 
exacte qu’encadrée comme elle est d’un favori noir et d’un favori pris 
elle représente parfaitement un véhicule traîné par deux chevaux dé
pariés.
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lumination générale dans Ia ville. Les portraits de Chris
tine et d Isabelle étaient exposés dans la salie de l'ayunta- 
miento.

Quoique ce fût dimanche , on a continué le 25, la discus
sion de 1 adresse à la chambre des députés. Rien de grave 
n avait signalé le débat au départ du courrier.
, —Nous venons de recevoir le journal de Cadix, El Tieinpo, 
jusqu au 20 novembre. Le capitaine-général Cléonard n’avait 
pas , d après ce journal, renoncé à l’idée de.comprimer le 
mouvement de Séville; mais jusqu’à cette date il n’avait en
core pris aucune mesure à cet égard, car l’état des esprits à 
Cadix ne permettait pas de faire partir les troupes de la gar
nison de cette ville sans courir le danger d’un mouvement 

'semblable à celui de Séville.

NOUVELLES D’ESPAGNE.

On écrit de Madrid, le 24 novembre :
“ La question ministérielle n’a pas fait un pas depuis hîet; 

‘personne ne veut faire partie d’un cabinet dont l’autorité se 
trouve circonscrite dons la ville seule de Madrid.

» Il sera surtout difficile de trouver un ministre des finan
ces de quelque valeur, car indépendamment de ce que les 
•revenus de toutes les provinces sont retenus par les "divers 
’généraux, |e pays-est inondé de bons du trésor et de man- 
dats sur la province non payés, et les produits de la Havane, 
des des Philippines sont démis par anticipation pendantdeux 
années.

- » Les nouvelles reçues par le .gouvernement, hier au soir, 
apportent les détails de l’entrée triomphale du général Nar- 
v_a.ez a Seville, etson acceptation des fonctions de vice-pré
sident de la junte supérieure ; les espérances que l’on con
serverait encore d un refus de coopération de sa part se 
trouvent ainsi déçues. Cette résolution confirme l’opinion 
que l on avait, que ce mouvement insurrectionnel était pré
pare de longue main.

» Les premières mesures de la junte vont être, assure-t- 
On ,1a levée d’un camp de 25,000 hommes qui portera le 
nom d’armée du Midi. .

» On a remarqué que les ambassadeurs d’Angleterre et de 
bran ce n’avaient point été invités au brillant concert qui a eu 
heu a la cour il y a deux jours. »

Madrid, 24 novembre.
On indique aujourd'hui comme deyant être'chargé de for

mer la nouvelle administration, M. Armendariz , député. II 
était sous-ministre au département de l’intérieur sous le mi
nistère Calatrava et a constamment voté avec la majorité sous 
celui de M. d’Ofaiia.

Il est probable néanmoins que le cabinet ne se formera 
qu après l’arrivée du général Alaix officiellement attendu de
main. Puis que jamais la reine est dans la nécessité de s’as
surer pour récompenser son ministère, de l’appui des géné
raux qui lui sont restés fidèles et surtout de celui du comte 
de Luehana, dont les dernières représentations ont été pro
phétiques en tout ce qui touche le général Narvaez.

Le courrier d Andalousie a apporté des nouvelles de 
..'.'.le 17 de- Cadix du 20 qui sont.beaucoiip plus tran- 

^quilhsanies.
A cette date, la junte de Séville n’avait pris encore aucune 

-mesure.

HOLLANDE.
On écrit de Londres, le 29 novembre, à 1 'Avondbode :
Aous apprenons de bonne source , que comme la réponse 

-q.ue.le r01 Omllaume vient défaire à Londres ne contient pas 
plus une adhésion ou âne adoption, que la communication 
qui y a donné lieu ne contenait une résolûtien ou une pro
position déterminée, l’un est la suite 4e M’a utre. Les deux 
-pièces ne sont que des exposés dé faits ou d’opinions.

LAvondbode reproduit, comme bruit circulant depuis 
quelquesjours, l’article du Handelsblad relatif à (’exécution 
-du traite du 15novcmbre, modifié quant à la dette et à la na
vigation de 1 Escaut.

Le Handelsblad lui-méme dit qu’il n’en a reçu la confir
mation ni de La Haye ni de Londres.

Cependant le môme journal publie encore une correspon
dance de Bruxelles où il est dit que la conférence ne veut 
plus s occuper de la question territoriale. Les membres qui 
ajppuyent les réclamations de la Hollande veulent l’exécution

aasas

M. Monminct. D’abord, je suis bon et d’un naturel excessivement 
pacifique, je ne couperais pas une antenne à une mouche, et je rougi
rais d’attacher un fil à la patte d’un hanneton.

M. le président. —Qu’avez-vous à dire sur l’affaire’?
- M. Monminct. — Je'vous devais celte exposition de mon caractère 
pour vous dire qu’entendant crier M. Mercadet, mon premier mouve
ment fut de voler à son secours. M. Mercadet n’eût pas été mon ami 
que c’était mon semblable , et c’était suffisant.

M. le président. —-Achevez-donc, monsieur !
M. Monminet. — Je sors donc de chez moi, et je vois cet homme, car 

il ne mérite pas son nom de M. Pluchonneau , qui tambourinait la mu
raille avec les épaules de mou ami. Je veux m’interposer; il me prend 
par un bias, ainsi que M. Mercadet, et le voiià qui se met à caramboler 
avec nos deux individus, jusqu’à ce qu’il ait eu assez. Voilà tout ce que 
je puis avoir l’honneur de dire au tribunal.

Le troisième élage est une vieille femme envers laquelle Pluchonneau 
n’a commis d’autres voies de fait que de lui enlever son tour, de s’en 
coiffer et de danser devant elle les danses les plushurlesques, avec ac
compagnement de force grimaces.

M. le président. -Pluchonneau , reconnaissez-vous les faits qui vous 
sont reprochés ? ,

Pluchonneau. —Tout ça, voyez-vous, il y a de quoi rire, et voiià tout. 
M. le président. Il n’y a pas du tout de quoi rire. Vous avez bruta

lement frappé doux hommes qui «’étaient certes pas de force à se dé
fendre conlre vous.

Pluchonneau. —Un homme en vaut un autre, et iis étaient deux.
M. le président. —Il paraît que vous avez,la tête très-vive. 
Pluchonneau. —La tête! elle est excellente, la tête... c’est la main 

qu’est vive.

du traité dès qu’elle aura adhéré aux modifications concer- 
nant la dette. Les ambassadeurs de France et d’Angleterre 
veulent par contre que toutes les dispositions financières 
meme la liquidation du syndicat, soient réglées avant cette 
exécution. Elles veulent même que la cession du territoire 
ait lieu dans un traité spécial entre le roi Guillaume et le roi 
Léopold.

BELGIQUE-—Bruxelles, te 4 décembre.
Le roi est arrivé hier en ville à midi.
M. le baron de Varennes, ministre de France à Lisbonne, 

a été reçu par S. M.
Le roi a reçu ensuite M. le baron Hurel , chef de l’état— 

maj°r générai, et M. le général Buzen, gouverneur de la 
résidence.

A deux heures, le roi est parti pour aller chasser dans la 
forêt de Soignes.

— Par arrêté royal du 13 novembre dernier , M. le capi
taine du génie de Ire. classe Allart, aide-de-camp de M. le 
général Goblet, a été promu au grade de major, et M. le ca
pitaine du génie de 2e. classe Lagrange, professeur à l’école 
militaire, a été nommé capitaine de Ire. classe.

—Les sections centrales des budgets de ia guerre et des 
travaux publics se sont réunies ce matin, etoul presqu’aehevé 
leur examen. Leurs rapports seront incessamment présentés 
a la chambre.

~Le bruit courait aujourd'hui à la chambre qu’une dé
pêche télégraphique aurait apporté la nouvelle d une tenta
tive d’assassinal contre Louis-Philippe.

— Nous apprenons que S. A. R. Mgr. le duc régnant de 
oaxe-Coboucg et de Gotha vient de conférer la grande croix 
de 1 ordre d Ernest de Saxe à S. A. le prince de Ligne.

— Le service des Ambulances de Farinée est entièrement 
réorganisé depuis trois jours ; lepersonnel disséminé dans 
les hôpitaux et autres établissements, a »été reporté dans 
de nouveaux cadres , et les employés de tous les grades ont 
reçu 1 injonction de se tenir prêts à partir au premier or
dre qui sera donné. On s’occupe de la mise en état du ma
tériel. [Commerce. )

— L’on doit des remerclmens à M. le ministre des travaux 
publics, qui a bien voulu mettre à la disposition de la Société 
Philanthropique deux chars-à-bancs pour amener et rame
ner par le chemin de fer les chanteurs de la Société des 
Ghœurs de Gand,,pour le concert des pauvres de Bruxelles.

-Hier a été jugée en cour d’assises I affaire du Cerbère 
Devos) plaignant en calomnie, contre le Méphistophèlès 

(M. Wuiilot). Ce dernier, défendu par M. Defrenne a été 
condamné à cent francs d’amende. M. Van Camp, remplis
sant les fonctions du ministère public, a soutenu que Wuil- 
lot, en portant plainte de son côté contre M. Devos, s’était 
dessaisi du droit d’injurier oueaiomnier à son tour sous pré
texte de compensation.

— Hier lundi , grand remue-ména'ge au meeting. 
Les adversaires de Kats n’ayant pu obtenir la parole, 
la lui ont ôtée à lui-même par leurs cris. Des rixes se sont 
élevées, surtout lorsqu’il s est essayé à prêcher la commu
nauté des femmes et des biens. Les vrais ouvriers 
se récrièrent contre de semblables doctrines , enfin la salle 
devint une arène et le grand réformateur prit la fuite , en 
descendant la fenêtre par-une échelle, poursuivi des cris de: 
A bas l’orangiste masqué ! A bas le mauvais belge ! 
La police survint et arrêta un ouvrier ébéniste qui se 
montrait.le plus animé contre le tribun de la dictature ter
roriste.

Bruxelles, le 4 décembre. — (3 heures.) — Toujours la même ne- 
sanleur (tans tes transactions. Les cours fléchissent d une manière sen
sible devant les broils d’une préparation à la guerre. On persiste ceuen- 
dant à croire qu’il interviendra une décision définitive parla voie di 
plomaüque. * ul

Fonds de l’Etat : dêtte aétive 2 1j2 p. c. 54 1;2 A., 5 P. c. 101 1i4 
o’ «Jr D°’ 91 U2 P’ ’ 3 P- c- 73 p- Société Generale litres en nom 
j , certificats au porteur émission de Paris 1750 P, Société
?lMütUalité 110730 HW 3|4) A.; Banque de. Belgique 1425 (14=) 

D3'«6 * * * *'3 Sa?l,re à '’Oise 1190 (109) P.; Société Nationale 
1200 (120) P., Banque Foncière 1007 50(100 gj4) à.;Chemin de'fer 
Sambreet Meuse 86 (430) A;

La malle estafette est arrivée très tard, mais la baisse de 3,8 sur 
I actif espagnol était connue par pigeon , coté 15 7i8 P. on ferme 16 
argent avec peu d’affaires. 1 u
7i8iTÎgH16UA heUreS 3‘4' ~ Par VOiB té,é&raPlii(lue- Ardoin 16 15

Amsterdam, 2 décembre. — Dette active 2 li2 n c 54 5i8 1i9 ttiï-W16 SOdété ^ CDmmerCe 176 11 2 173 314 ; Ardoin^

M. le président. — Avez-vous déjà été arrêté?
Hluchonneau. — Certainement.
M. le président. —Pour quel motif? '
Pluchonneau. — Ma femme était accouchée...
M. le président. — Je vous demande pourquoi vous avez été arrêté.
Pluchonneau. —Vous ne vouiez pas me laisser .dire;.. Ma femme étant 

accouchée, j’ai mieux aimé monter la garde auprès d’elle qu’à la mai 
rerie, et je l’ai gobé de vingt-quatreheures.

M. le président. — C’est donc.pour la garde nationale que vous avez 
été arrêté?

Pluchonneau. - Vingt-quatre heures d’hôtel des z’haricots v’ia la 
chose.

Le tribunal condamne Pluchonneau à quinze jours d’emprisonnement 
et 50 fr. d’amende. (Gaz. des Tribunaux?)

l'bippogriffe — he Sémaphore publie, dans son numéro du 26i
1 extrait suivant d’une lettre de Livourne, a lui communiqué par M.
R............. 1 peintre distingué de Marseille, qui garantit la bonne foi de
son correspondant. Le fait rapporté est en effet assez extraordinaire 
pour avoir besoin d être attesté plutôt deux fois qu’irne. Voici la 
lettre :

« -Livourne, 16 novembre 1838.
» Nous sommes tous ici dans l’élonnement depuis l’arrivée du navire

américain le Bustard, qui vient de la Colombie. Il avait à bord le sieur 
Martin Oôlaya, son fils Pamelo et un coursier d’une nouvelle espèce 
que le sieur Martin est parvenu à dompter par une adresse incompa
rable. Ce coursier est un condor des Cordilières, oiseau dont ies ailes ont 
trente-deux pieds d envergure. Ce terrible monarque des airs est telle
ment doux et japprivoisé, que le fils du sieur Martin Côtoya s’en sert

Le Handelsblad n’a reçu aucun renseignement pouvant mns 
ou infirmer la nouvellequ’il a donnée-hier concernant la résolun,,,, mer 
par les cinq pu ssances. . prise

CHAMBRE DES REPRÉSENTAIS. — SÉANCE DU 5 DÉCEMBRE

La séance est ouverte à 2 I|2 heures par l’appel nominal.
M. Mast de Tries présente le rapport de la commission chargée 

miner le projet de transfert à opérer au budjel des affaires élraneê™ 
— L impression en est ordonnée. dIISc.es,

M. Delarighc. Messieurs, la commission chargée de I’exam«n a 
traités de commerce conclus avec la France et la Porte ottomane a A* 
communication delà pétitionde la chambre de commerce de BrmrSI1S 
elle a cru à l’unanimité qu’il serait inconvenant de renvoyer à Mav-Î 

préalable des chambres de commerce un traité qui porte déjà la ,iA,S 
ture des parties contractantes, la commission du resle ne fera c 
rapport qu’à la fin du mois , de manière que dans cet intervalle Üî11 
pourra recevoir toutes les observations que les chambres de commerce' 
voudraient lui adresser. Ella propose l’ordre du jour sur ia pétit irm °S 
Gesconclusions sont adoptées. 1 lu».—

M. de Brouckere Dans une séance précédente, un honorable mem' 
brea demandé que la commission des pétitions fît un prompt rappet 
sur les pétiüons adressées par les élèves des universités du royaume* 1 
tendant à obtenu-une loi qui fixe un nouveau délai.pendantleauel L’ 
aspirans au doctorat ne fussent pas obligés de passer leur examen snn 
les nouvelles maLières introduiles dans la loi de 1835. SUr

Il est urgent que l’on s’occupe de cette matière, car tousles intéressé, 
sont dans la plus grande incertitude. . uueressés

M. Zoude annonce que ce rapport-sera présenté demain 
timbre1*1’6 **“ j°Ur appelle la suite de la discussion de‘la loi sur le

le nouveaux sous-amendemensont été déposés sur

Le premier est de MM. Dubus aînié etDemonceau.dl fixe Ile droit ainsi 
qu II suit : 2 1|2 centimes poureliaque feuille de-Æ7 1(2décimètres etau- 
dessous; 3 centimes de 17 lf2 à 25 décimètres inclus; 4 centimes de 2» 
supérieure*6 dSlVement ’ 5 centimes l,tjur chaque feuille de dimension

Le second est de M. Gendebien. Il fixe le droit à l(2 centime par cha. 
que cinq décimètres carrés de superficie.

Ces deux amendemens sont successivement développés et appuyés 
m.. Dumortier dépose et développe un amendement ainsi concu • * 

Pour chaque feuille de moins de 17 1[2 décimètres àj2 centimes- de 
17 lj2 décimètres à 22 1;2 sans y atteindre, à 2 1t2 cent. ; de 22 lpA" 
30 décimètres sans y atteindre, âô cent,; de 30 décimètres et au-d"es- 
sus, a 4 cent.

La clôture est demandée et prononcée. L’amcnderaentude'M‘Gênüp. 
bmi, est mis aux-voix et rejeté, cèlui de M. Dumortier est également

L’amendement de MM. Dubus ainéet Demonceau est mis aux voix par 
appel nommai. Il est adopté par 49 voix contre 32. P

dÇ M- Van volxem est ensuite adopté , dans les termes 
® ' “I! sera fait restitution aux éditeurs de journaux et écrits
périodiques soumis au timbre., de tout ce que chacun d’eux aura payé 

«puis le 1') janvier 1839 , au-delà du droit fixé par ia présente loi. * 
ensemble de la loi est ensuite mis aux voi-x .par appel nominal, et 

adopté par 66 voix contre 13. Les opposans sont 'l&M. F. de Mérode D -
rie vvmc J*MVLUX’ Dui2,°rll-er, E,oy de Burdinne ) heplia , Lebeau, Mast 

,!.les' Ml Ica ill ps , Mercier, pirmez , Rogier et Verdussen.
t'Kson et Gendebien-se sont abstenus parce que le dégrèvement 

AAafflellr|)arait insuifisant; mais iis n’ont pas voulu 
lioration”16 3 °' ’ p3rCe <Iu’elIe contient néanmoins quelques amé-

ni-jmn'A e dl| Jo1'1, appelle maintenant la discussion du projet relatif aux 
mini A»U-!P t",'n<îlUalles deœandés Pat’ M. le ministre de la guerre (M le 
tansI M |eAlmSela’ilâ séance est suspendue pendant quelquesïns- 

ns.) M. le ministre de la guerre est introduit , la séance est reprise.
La discussion est ouverte sur le projet.

M A- nii.o AAfT6' Jr ne viens f)as m’opposer à la demande faite 'par
lui demmirim.t-‘ e ai5uerre’ .mais avant de «eeUc allocation, je
lut demaimua1 quelques explications.
, AA''0US.,'aPI)elei'ezi que, dans le discours du trône,le roi nous a dit: 
a, ni. LPcllbe!> considerables devront continuer à grever le mainlien
nn„vpnlenfICeml ltalre’ Cl'Peil(lant PO"r le moment, aucune clnrg* 
nouvelle ne vous sera propôsée. Rien n’est changé dans la force nu-

’»U^ld^S 3 Pns‘Û°n da l’armée qui menace notre frontière du 
INOidj 1 état ue notre armée doit rester le meme.»

cela 'f.chaumre a répondu que les besoins de l’armée nemanque- 
ront pas d elre I objet de notre vive sollicitude.

Le discours du trône a été prononcé le 13 novembre, et le 26 M. le mi
nistre de la guerre est venu demandernne allocution nouvelle. On ena 
tiré la conséquence dans le pays, qu’entre le 13 et le 26novembre.il 
■était survenu des circonstances telles que le pays se trou vai t pi us menacé 
aujourd hui qu avant cette époque. De là de vives inquiétudes se sont ér-. 
parées des esprits, à-tel pointque si les renseignemens qu’on m’a donné; 
sont exacts, et-j’ai lieu de le croire d’après la source où je les ai puisés, 
es relations commerciales sont déjàen souffrance par suite de ces inquié
tudes; quant à moi je ne les crois pas fondées. Si j’ai bien compris les 
intentions de M. le ministre de la guerre, en demandant 3,544,950 fr. 
son but unique est de mettre l’armée strr piefl convenable, de remplir 
tes cadres , et de la mettre en mesure d’assurer la défense du pays à tbut 
évènement. Je crois donc que la demande de M. le ministre n’est nulle
ment de nature à inquiéter le pays.

Cependant comme il parait exister une espèce de conlradilion entre 
le discours du trône et la demande de M. le ministre, et celles de Si. le 
ministre des finances, tendant à obtenir-15 centimes additionnels Sur 
tous les-impôts, je pense qu’il serait-important que le gouvernement nous 
donnât quelques explications.

H. le ministre de la guerre. La demande de l’allocation qui a été faite 
et celles qui certainement vous seront faites encore, n’ont pour objet 
que de-prendre toutes les mesures pour que, le cas échéant, le gouver-

comme d’un cheval, se place sur son dos, et, à la grande surprise de
tout le monde, s’envole avec lui à une hauteur démesurée. Le jeune Pa
melo, armé d'un petit bâtomqüe teriïiihe une pointe d’acier, le 'dirige
comme un chéval.

» La première ascension a eu lieu hier à midi; il est parti de la Place
d’Armes , et à unecerlaine hauteur, le jeune Pamelo s’est mis debout
et a salué leshabitans de Livourne, en agitant son mouchoir. Ensuite,
il a de nouveau enfourché son condor, et nous les avons vu disparailre, 
dans un clin d’œil. L’oiseau et l’enfarit qu'il portait sont arrivés à Flo
rence endouze minutes; le soir ils ont été de retour ; t’enfant était por
teur d’un certificat des autorités de Florence. La fouie va voir ce condor; 
on paie 2 fr. par personne. Le sieur Martin doit conduire son fils et le 
condor à Milan , d’où ils se rendront à Paris, »

On lit dans le Journal de l’arrondissement du Havre du 25 no* 
vembre :

«Tly a quelques jours, Ia clametir publique avait désigné à M. le maire 
de Piumetot, près Caen, le domicile d’une vieille demoiselle. On préten
dait que des émanations cadavéreuses s’échappaient de I’appaflement 
où elle était enfermée depuis quelques jours; tout ie monde croyait à 
l’existence d’un crime. La porte est enfoncée : que l’on juge de la sur
prise des spectateurs !.......Dans un coin de la chambre, sur une botte
depaiile, repose la vieille fille; dans son propre lit, mollement étendus 
dormaient huit chats bien gras et bien dodus; un peu plus loin, et dans 
le même lit, les cadavres de deux deces animaux enveloppés dans da 
linge blanc et donnant des signes évidents d'une détérioration avancée. 
Le maire fit nettoyer l’appartement et chasser ses animaux, au grand 
déplaisir de leur maîtresse. Couçoit-on unparejl amour pour la race fé
line ?»



nerncnt puisse mettre sous les armes toutes les forces qui lui sonlaceor- 
dées annuellement par la loi.

Le discours du trône a dit que rien n’était changé à notre situation 
militaire , et qu il fallait maintenir les dépenses nécessaires pour conti- 
nuer notre état militaire. Mais la chambre elle-même a par sa réponse 
opéré une espèce de changement dans cette situationen manifestant 
son intention de combattre; elle a donc mis le gouvernement dans l’o
bligation de se mettre de suite en une attitude telle, qu’il put se trouver 
en position de combattre. Voilà le véritable objet du projet 

Les mesures qu’il faut prendre nécessitent des dépenses 'il y a des or
ganisations à compléter, des précautions à prendre; et les sommes de- 
mandées n ont absolument pour objet que de se mettre en mesure pour 
que, dans un cas donné, on pût mettre sous les armes toutes les forces 
militaires du pays. (Très-bien.)

M. Gendebien. .1 ai droit de m’étonner, messieurs qu’au sujet de l’al
location des fonds demandés par M. le ministre de la guerre M le mi
nistre des affaires étrangères ne soit pas à son poste. ’

M, le ministre de la guerre nous a dit tout ce qu’il pouvait dire La 
chambre a manifesté la ferme volonté (volonté dans laquelle j’esnère 
qu’elle persistera) de défendre l’honneur du pays, l'intégrité du terri- 
toire, et 1 indépendance nationale; elle a dit qu’elle était prête à faire 
tous les sacrifices. v

M. le ministre de la guerre, interprétant la volonté de la chambre de
mande des subsides pour se mettre en mesure d'agir en conformité de 
l’unanimité de la chambre. Mais nous avons le droit de demander à M
10 T,1,Ülre seS, a®îires étrangères, qu’elle est notre position diplomati
que à I égard de I etranger. On n’augmente pas une armée avant de sa
voir ce que l’on veut faire.

Nous avons le droit de demander si nos frontières sont plus mena
cées au,lourd liui que le jour de l’ouverture de la session ; M le minis
tre doit nous faire un rapport sur la situation de la diplomatie exté
rieure. Divers bruits ont circulé depuis un mois ; depuis dix jours ils 
sont devenus plus alarmans : on nous annonce qu’un protocole défini
tif a statué entre le roi Guillaume et la Belgique ; qu’il a réduit la deite sans la rendre équitable, et qu’il a résolu ,!quant à la question te - 
ritoriale , de ne jamais dévier des-24 articles. Si cela est vrai nous 
devons savoir si le ministère est fermement résolu à défendre le'navs 
car si en définitive on veut reculer, à quoi bon voter des fonds nour 
l’armée ? F •

Si on doit juger du présent par le passé, nous pourrions craindre une 
nouvelle mystification. Chaque année, quand il est question des bud
gets, ou a toujours cherché les moyens d’effrayer le pays, par des évé- 
nemens futurs plus ou moins menaçans, cela nous porterait à croire 
qu’aujourd’hui cette fantasmagorie se borne à l’augmentation du budget 
des recettes, et n’aboutisse qu’à amener un budget de paix dIus fort 
qu un budget de guerre. Voilà ce que la nation redoute. Je suis con
vaincu que l’immense majorité du pays est prête à tous les sacrifices 
mais elle doit connailre quel en sera le résultat. Car si on veut céder et 
finir par accepter les 24 articles, il vaudrait mieux le déclarer de suite-
11 serait alors inutile de jeter de l’argent pour des équipemens des re
montes de cavalerie et d’artillerie, alors qu’on ne serait pas dans Pinten- 
bon de combattre.

Un autre bruit a circulé , et ce bruit a trouvé assez généralement cré- 
,U; eest que le gouvernement prussien aurait fait parvenir au noire 
sait directement soit par le gouvernement français, une communica
tion de laquelle il résulterait qu’il serait fermement résolu à ne jamais 
consentir à aucune modification du traité des vingt-quatre articles sous 
le rapport de la question territoriale ; nous aurons droit de demander 
à monsieur le ministre des affaires étrangères des explications sur ce 
fait, au moment ou il s’agit de mettre à contribution ceux que nous 
représentons ici, et dont nous sommes appelés à défendre les intérêts 

Une explication franche et nette de la part du ministre des affaires 
étrangères est indispensable, quand depuis l’époque du congrès national 
jusqu a tout récemment, M. le ministre des affaires étrangères a été 
dune opinion toute contraire à celle qu’il parait avoir adoptée aujour- 
o nui, je dis qu il parait, parce qu’il ne s’est nullement expliqué sur la 
ligne qu’il veut suivre. Vous vous rappelez que M. de Theux a voté les 
dix-huit articles an congrès national ; à la chambre il a voté les vinut-
quatre arlicbs et les a proposés comme ministre.......................(non
non ,) il était ministre................... (non , non ,) n’importe, il les a votés
ennuie membre de la chambre. ’ tes

M. le ministre des finances. II y en a bien d’autres.i 
M. Gendebien. Cela est vrai. Mais cela n’empêche pas que nous ne sa

chions quel système il veut suivre. Je ne demande pas qu’il quitte le 
ministère; je n’ai nulle envie de lui succéder; mais j'ai droit de m’élon 
nerqu’après avoir volé en 1851 les dix-huil et les vingt-quatre articles 
on se mette dans une position de soulever une opinion tout opposée et 
par conséquent de demander des explications, et qu'il nous dise quels 
sont les motifs de ce volte-face complet. S’il nous donne des raisons pé
remptoires, j’appuierai le ministère; si je vois de l’hésitation, je refu
serai le subside, afin d’avoir un autre ministère qui nous offre plus de 
garantie. F

11 ejjl. Prudent, il est utile pour le pays qu’on sache quel usage on 
ut faire des subsides. Je suis loin de refuser le crédit actuel - je 

le voterai, quelle que soit la réponse .du minislre, mais je demande 
ju,.! nous donne des renseigiiemens qui puissent satisfaire ceux que je

M. Dumorlier. Je ne puis pas croire que dans des circonstances aussi 
solennelles, où se trouve le pays en ce moment, il puisse y avoir per
sonne dans la chambre ni dans le ministère qui puisse penser à une mys- 
uncation envers le pays. Le vole de la chambre a été trop formel et il 
acte accepté par I- ministère avec trop d’unanimité pour éleverle moin
dre doute à cet égard.

La chambre a protesté à l’unanimité , à la face du peuple et de l’Eu 
ope entière , de la volonté inébranlable de ne payer qu’une part légi 
'me de la dette, et de conserver le Limbourg et le Luxembourg. Elli 
ajoute qu’elle était prête à faire des sacrifices pécuniaires pour donnei 

'm gage de paix à 1 Europe. Après une déclaration aussi solennelle 
a 'ssi unanime, comment pourrait-on supposer qu’on peut avoir une ar
rière-pensée pour céder le territoire! Si un minislre agissait ainsi sor 
oie^erau bientôt joiié j il n’aurait qu’à quitter à l’instant le banc’mi- 
steriel. Maison ne peut rien supposer de semblable dans les mesure! 

rnii t>0Ve, "-' rnent- La demande du ministre de la guerre n’est que leeo- 
naire indispensable de l’adresse que nous avons volée, et le vote qui 
us allez émettre prouvera à l’Europe entière que i’énergieque noui 
m’s ”e,),0Jl'e n’était pas une vaine parade. (Très-bien.)

. i3; Gendebien réplique que s’il a parlé de mystification, c’est qu’l 
au fonde à le faire , le ministre ayant souvent abusé de l’espèce dt 

ci ointe qu’il parvenait à inspirer.
"<w!api>e"<; *Iue’ à llli’11 n’a jamais varié d’opinion , qu’il a voté 

lui Raniment contre les 18 et les 24 articles, et qu’au moins on ne peul 
ci adresser aucun reproche de versatilité.
ba eJùujre esl {)r0noncée. Le projet de loi est adopté à Tunanimité dei 

'° membres présens.
La séance est levée à 5 heures, et renvoyée à demain 2 heures.

“sacsnsesseseiMsiiB

LIEGE, LE 5 DÉCEMBRE.
DE LA LIBERTE DE L’ESCAUT. 

Indépendamment des questions importantes que vient de 
ouiever la possession du Limbourg et du Luxembourg, il 

rié ®sf .une autre qui intéresse, au plus haut degré , la pros- 
periiede la Belgique entière : c’est celle de la liberté de PEs- 

‘ Ht. Si nos droits et nos prétentions , en ce qui concerne 
lerriloji-e, ont trouvé d eloquens défenseurs , tant parmi 

s représentais du pays que parmi les organes de la presse, 
n® de la Belgique, relativement à la libre naviga-

n de 1 Escaut, n’ont pas été soutenus avec moins de force 
el dignité.
t)ul E ^Cr‘va'ni (lu‘ paraît les avoir étudiés à fond , vient de 
le fa’Sur cet- °Ljet, une brochure aussi remarquable par 
deii *Ue Iw *a forme* Son travail peut-être divisé en 
dp b P-?rl‘es* ®ans k* première, il démontre que le principe 
traité a ei té ^Escaut a été formellement consacré par le 

te de Vienne, et que ce principe a été également admis

le politique

par la conférence de Londres. Dans la seconde , il examine 
les questions de pilotage et de balisage, et prouve qu’il im
porte à la sécurité du commerce européen, de stipuler les 
conditions d’un pilotage facultatif à régler par la conférence 
entte la Belgique et la Hollande. Nous ne reproduirons pas 
les observations que l’auteur fait valoir' en faveur de la li
berté de 1 Escaut. Qu’il nous suffise de dire que sa démons
tration ne laisse rien à désirer. Gelte question d’ailleurs ne 
saurait plus être sujette à la moindre contestation. Elle a été 
explicitement résolue, dans le sens des vrais principes de 
droit public , et tous les efforts de la Hollande ne sauraient 
nous ramener vers le traité de Munster. Mais la question de 
pilotage peut susciter encore des difficultés. C'est donc sur 
celle-ci qu il faut insister.

Le pilotage, considéré dans sa cause et dans sa fin . est 
uniquement une institution de sécurité. II en est de môme 
du balisage. Près de certaines côtes et eu certains endroits, 
les navigateurs qui peuvent ne pas avoir la connaissance, ou 
du moins I habitude et la pratique des lieux, ont besoin d’in
dices et de guides particuliers. Il leur faut , pour les con
duire à travers les difficultés et les écueils, des hommes 
dune expétience spéciale. Que le salaire de ces hommes, 
que le prix de ces indices soient à la charge de ceux qui en 
tirent profit, cest une chose raisonnable et de toute équité. 
La se borne tout ce qui constitue le pilotage.

Partant de ce point , que le pilotage n’est autre chose 
qu une institution de sécurité, l’auteur est condiiità exami
ner à quelles conditions celte sécurité peut exister.

A qui importe-t-il que la navigation de l’Escaut ne pré
sente pas de danger ?

De qui dépend la sécurité de cette navigation?
A la premierede ces questions, l’auteur répond : la sû- 

rité de l’Escaut importe à toutes les nations , car un grand 
nombre ont des navires qui entrent dans l’Escaut, et tou- 
tés peuvent, à des époques indéterminées , rechercher le 
même avantage ;

A la seconde de ces questions, l’auteur répond : la sûreté 
de la navigation sur l’Escaut dépend de deux pays seule
ment ; de la Hollande et de la Belgique , gardiennes natu
relles du fleuve; en sorte que la fortune du commerce se 
trouve, sous ce rapport, partiellement livrée à la seule merci 
de deux peuples.

Mais de ces deux peuples, l’un n’a-t-il pas un intérêt su
prême à ce que le cours de l’Escaut présente, quelque chose 
qui advienne, toutes les garanties possibles, et l’autre n’au
rait-il pas, au contraire, un intérêt particulier à ce qu il n'en 
offrît aucune ?
. Evidemment la Belgique se trouve dans le premier cas ; 

l’Escaut est pour elle uu fleuve essentiel ; c’est son âme , 
c’est sa vie ; donc il lui importe, encore beaucoup plus qu’à 
tous les autres pays , que la navigation en soit paisible 
et sûre ;

Evidemment aussi, la Hollande est particulièrement inté
ressée à ce que la navigation de l’Escaut n’inspire aucune 
confiance. Elle tirerait profit des relations enlevées à la Bel
gique, et le soin de l’intérêt particulier s’exalte si sou
vent jusqu’à la passion , et peut entraîner si loin les hom
mes, qu’en vérité il n’est pas de soupçon qui ne puisse être 
excusé.

L’auteur conclut de là, que livrer à la Hollande le pilo
tage souverain sur l’Escaut, ce serait lui mettre en main 
«ne arme qui pourrait un jour devenir dangereuse pour 
tous.

Mais comment donc régler les conditions de pilotage? 
Abandonnera-t-on ce soin à la Belgique ou à la Hollande? 

Mais il est à craindre que l’on ne parvienne pas à s’entendre, 
et que la Hollande, à chaque instant, ne suscite des entraves 
semblables à celles qui ont, pendant quinze ans, compliqué 
les négociations relatives au Rhin !

L’auteur pense donc que la conférence elle-même devrait 
déterminer ces conditions.

Maintenant, de quelle manière ce point peut-il être réglé 
par la Conférence ?

Un moyen se présente de résoudre cette question, en res
pectant tous lesdroits et tousles intéréts, ce moyen c’est 
l'établissement d’un pilotage facultatif, depuis la mer jus
qu’à Anvers et depuis Anvers jusque dans la mer. Pour 
le choix des pilotes, il serait libre aux navigateurs de don
ner la préférence à la Hollande ou à la Belgique. Aucune 
contestation raisonnable ne pourrait s’élever à ce sujet, car, 
d’un côté , personne n’a le droit de prétendre à la domina
tion de l'Escaut, et, de l’autre, il est dans le droit des 
gens et del’inlérêtde tous les peuples commerçans, qu’une 
pareille disposition existe. Ce serait d’ailleurs la conséquence 
de la liberté de de ce fleuve.

Il est de toute équité, qu’il y ait des frais de pilotage , et 
que ces frais soient supportés par les navires qui montent 
ou qui descendent les eaux du fleuve, parce que, pour ces 
navires, c’est le salaire d’un service rendu ; mais il est égale- 
mentde toute équité que le pilotage ne produise que ce qu’il 
coûte, et qu’il ne devienne pas une institution fiscale. II 
importe en effet que les frais de pilotage sur l’Escaut soient 
le plus possible modérés. Ce principe a déjà été consacré.

Eh bien, d'un côté,la Hollande, on peut en être sûr, cher
chera toujours bien plus à augmenter ces frais qu’à les dimi
nuer. Elle en a agi decette sorte, même alors qu’elle était 
unie à la Belgique. On peut à cet égard se rappeler les ré
clamations infructueuses que le commerce d’Anvers n’a ces
sé d’adresser alors au gouvernement des Pays-Bas contre 
l’énormité des charges qui lui é'aient imposées.

Que ferait-elle donc aujourd’hui qu'il y a désunion po
litique, et, sous certains rapports, rivalité commerciale? 
D’un autre côté, la Belgique aura toujours intérêt, non- 
seulement à ce que l’Escaut présente toute sécurité , mais à 
ce qu’il présente toute sécurité avec le plus d’économie 
possible.

Comme onle voit,les intérêts sont directement contraires. 
Le tarif de ce pilo tage paraîtra toujours trop léger à la Hol
lande; il ne saurait l’être assez pour la Belgique et pour 
toutes les nations commercantes.

Ces deux pays s’entendraient donc difficilement sur ce 
point ; s’il dépendait d’eux de le régler. Ce n’est cepen

dant pas un problème difficile à résoudre. Il suffit de calcu
ler , largement même s’il le faut, les dépenses de toute 
nature que peuvent entrainer les besoins du pilotage; puis 
ce calcul fait, de chercher quelle doit être la cote-part des 
navires qui remontent et qui descendent l’Escaut. Si l’on 
établit le droit sur cette base, si l’on se contente d’exiger 
la seule chose équitable, c’est-a-dire le salaire du service 
rendu, et cela proportionnellement, la rétribution que l’on 
demandera sera certes très modérée. Eh bien, c’est là ce 
qu’il convient de poser en principe, et ce principe posé, on 
doit arrêter définitivement les conditions extrêmes auxquel
les la Hollande et la Belgique pourront fonder leurs établis
sements de pilotage

Ainsi, pilotage facultatif sur l’Escaut, et fixation d’un 
droit modéré, voilà ce que demande aujourd’hui l’intérêt 
général.

Enfin la question du timbre des journaux a été déci
dée, un amendement de MM. Dubusainé et Demonceau, 
adopté par la chambre, a fixé le droit ainsi qu’il suit :

Chaque feuille de 17 décimètres et demi et au-dessous , 
payera 2 centimes 1]2.

Les feuilles de 17 1[2 décimètres à 25 décimètres inclus, 
payeront 5 centimes.

Celles de 25 à 52 lj2 décimètres, 4 centimes.
Enfin, chaque feuille au-dessus de cette dimension payera 

5 centimes.

VILLE DE LIÈGE.
Le collége des bourgmestre et échevins mettra en adju

dication le lundi 10 décembre prochain , à midi, dans l une 
des salles de l’hôlel-de-ville , les travaux d’entretien et de 
construction du pavage de la petite voirie, pendant les an
nées 1839 etl840.

Le cahier des charges est déposé an sécrétariat de la 
ville, où l’on peut en prendre connaissance.

A Liège, le 28 novembre 1838.

AVIS- — Arpenteurs.

Le Gouverneur de la province de Liège, porte à la con
naissance des personnes qui ont l’intention de subir l’examen 
requis pour pouvoir exercer la profession d’arpenteur. que 
la commission, instituée par l’arrêté du 31 juillet 1825, pour 
procéder à l’examen de ces candidats, se réunira à l’Hôtel 
du Gouvernement à Liège , le lundi 17 décembre prochain 
à dix heures du matin.

A Liège, le 23 novembre 1838.
Baron VANDENSTEEN.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
Jeudi 6 novembre 1838 , seconde et avant dernière représentation de 

MM. les artis'es de Lyon.
JEAN DE PARIS, ojiéra.

•VOULOIR C’EST POUVOIR, vaudeville.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE, DU 5 DÉCEMBRE.

Naissances : 3 garçons , 7 filles.
Décès ■ 2 garçons , S hommes , 1 femme, savoir : ;
Hubert Meirs, cordonnier, âgé de 89 ans, rue Grande Bêche , veuve 

de Marie Josephe Hendricé. — Gles. Wilhemme, tailleur, âgé de 88 ans, 
rue Grande Bêche, époux de Mag. Postula. — Franç. Barlhelemi Grand- ^ 
pré, cultivateur, âgé de 82 ans, rue Grand Jonekeux, époux de Marie 
Henvard. — Ferdinand Oettel, musicien au.l°r régiment de ligne , âgé 
de 28 ans, rue St-Severin, célibataire. — Pierre Decoyer, caporal au 
5e régiment chasseur à pied, âgé de 25 ans, célibataire. — Jeanne Da
moiseau ; fileuse, âgée de 60 ans, rue Terre en Bêché, veuve de Ma
thieu Libert.

Du 4. —Naissances : 3 garç, 2 filles..
Décès : 2 filles, 2 femmes, savoir :
Marie Gen. Devocht,“couturière , âgée de74 ans, au Potay, épouse 

de Lambert Warnotte. — Plie. Dsglain, s. prof., âgée de 71 ans , rue 
Cnaussée-des-Prés, épouse séparée en 2” noces de Jean Henri Tonglet. — 
Marie-Josephe Ansay, revendeuse, âgée de63 ans. rue Pierreuse, épouse 
de Henri Joseph Hakin. — Marie Louise Lambertine Mouzon s. prof., 
âgée de 26 ans, rue des Urcelines, épouse de Jean Joseph Bury.

ANNONCES.
Un petit CHIEN ÉPAGNEUL, de petite 

espèce, blanc, marqué de taches brunes, 
portant un collier en maroquin et répondant 
au nom de PIGNAUF, s’est égaré le 4 cou

rant. — Bonne RECOMPENSE à celui qui le ramènera au 
n° 857, place du Spectacle. " 1688

Le docteur TALMA sera de nouveau à Liège mardi et 
mercredi prochain, hôtel d’Angleterre.

Un REMPLAÇANT ou un SUBSTITUANT pour la classe 
de 1837, peut se présenter rue derrière la Magdelaine n°5.

A VENDRE D ’OCCASION

ÎÏTÎ !1L A€!S®1©I©W
à deux octaves et demis tons, n’ayant pas servi, chez M. 
LEVASSEUR, Maison Orban.

J. BACHA,
PIED DU PONT-DHLE , N 763,

vient de réassortir ses MAGASINS DE MUSIQUE , d’INS- 
TRUMENS, Cordes idem, Orgues pour la danse , Nouveau
tés , Quincailleries, grand assortiment d’ACCORDEONS 
Boîtes à musique, OUVRAGES de SPA, beau et grand choix 
d’OBJETS pour cadeaux de St-NICOLAS et D’ÉTRENNES, 
grande quantité de jeux. Tout au plus bas prix. 1660



Ä= s^s le politique.
, & um POUR MARS PROCHAIN , UN JARDIN 

en.louré de mars, avec une petite habitation , situé en Jon- 
fosse, presqu’en face du Gazomètre.

S’adresser rue Pont-d’IIe , n. 32.

à vendre de grë-à-gré
UNE

belle et grande maison,
Située à Liège, rue Neuve derrière le Palais, n°447, ayant 
une sortie rue des Ravels.

Plus une PIECE DE TERRE contenant un bonnier, si
tuée à Neuf-Château.

S’adresser à M° DUS ART, notaire à Liège. 1579

A LOUER POUR LE 1er. MARS 1839. 

JEUDI 27 DÉCEMBRE 1838 à neuf heures du matin ,

LA
COMMISSION DES HOSPICES DE LIEGE ,

EXPOSERA EN LOCATION,
Dans la Salle de ses Seances rue Féronstrée y

■UNE

m&'mm m
Avec deux ares de cotillage et 47 de houhlonnière, le tout 

situé en Cornillion quartier de UEst de cette ville le tout 
tenu par les frères Cambresier,

UN JARDIN avec CABINET, situé au Péry, quartier 
de l’Ouest,, tenu par le Sr J. Andrien.

UN JARDIN avec CABINET, situé rue Frère-Michel tenu 
par Servais Delfosse.

19 ares de VIGNOBLES , situé à Tilleur et tenu par P. M. 
Frankignoule.

18 ares de PRAIRIES , située à Imbourg et tenue par M. 
l’avoué Houbotte.

44 ares de TERRE, située à Votemme et affermée à W. 
Maghin.

Et le 28 du même mois, 96 ares de TERRE, située à Ou- 
peye et tenue par le Sr. J. Loly,1097 ares de TERRE en 18 
pièces situées à Haneffe et à Verlaine , et affermées à M. l’a
voué Berleur , 1033 ares de TERRE en 10 pièces, situées à 
Widoye et à Fimae! ,et tenues par J. Houbrix et M. Rama
kers, 13 ares de TERRE, situées à Wonck , tenue par J. 
Libert et 26 ares de TERRE, située â Othée et tenue par
J. Renard.

S'adresser pour lesconditions au bureau de larecette desdits 
hospices.

Véritable Essence
CONCENTRÉE DE SALSEPAREILLE 

DE BRETON , PHARMACIEN , RUE d’ArGENTEUIL, 31, A PARIS.

Une longue expérience a prouvé qu’aucun remède n’était 
comparable à cette Essence pour la guérison des maladies 
secrètes, des dartres, et généralement de toutes les mala
dies qui sont dues à une âcreté ou à un vice du sang. Véri
table sudorifique, dépuratif par excellence, elle est la seule 
reconnue spécifique par les premiers docteurs de Paris, pour 
combattre avec succès les aceidens qui suivent l’usage im
modéré du mercure. 4 f. le flacon avec l’instruction. Dépôt 
chez M. Decamps, ph., rue de la Régence , à Liège, où se 
trouve aussi la Pommade du célèbre Dupuytren, contre la 
perte de la chevelure.

A LOUER pour Noël une belle et commode MAISON , 
rue Agimont, N. 13, contenant salon, place à manger, ca
binet, cuisine, deux pompes, caves, cour et un petit jardin, 
plus aux étages six chambres et un grand grenier. S’y adres
ser les après-dîner.

VENTE
DE TRÈS

BON NE S _R £ N T E S.
' Le 10 DÉCEMBRE 1838, à 9 heures du matin, 

CHEZ M. DEQUINZE, aubergiste a Visé ,

IL SERA VENDU

AUX EftGHËitlüS PUBLIQUES
par le ministère du notaire LEROUX, en présence de M. le 
Juge-de-Paixdu canton de Dalhem , les

rentes perpétuelles
SUIVANTES :

1° Une de 121 francs 55 cenlimes au capital de 3636 fr. 
72 c., due par Mde. veuve 1 o ihaye de Liège.

2° Une de 19 fr. 44 c. au capital de 504 fr. 60 c., due par 
Arnold Thomson de Clermont.

3" Une de 177 fr. 75 c. au capital de 3555 fr., due par M. 
Walter-Joseph-Simens de Màestricht.

4° Une de 118 fr. 50 c. au capital de 2370 fr., due par le
dit M. Simens.

5" Une de 36 fr. au capital de 720 fr, due par la Ve Antoine 
Woyasse de Theux.

6° Une de 48 fr. 62 c. au capital de 972 fr. 25 c., due par 
1 épouse Jacoby et autres de Stembert.

7° Une de 10 fr. au capital de 200 fr., due par Willem- 
Clein de Blistain.

Jr ■ .
Vente

POUR

sortir de l’indivision.
LE LUNDI 10 Décembre 1838, à dix heures du matin ,
en l’étude et par le ministère de M' FRAIRIN, notaire à 
Chokier,

IL SERA PROCÉDÉ

A LA VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES

d’une

BELLE ET SPACIEUSE MAISON,
RÉCEMMENT BATIE A LA MODERNE,

avec jardin et verger; le fout formant un ensemble situé à 
Engis , tenant d un côté la grande route , et d’un second 
Pulzeis.

Cette maison est composée de deux beaux salons, places 
à mungei , cuisine, lavoir^ au rez de chaussée , huit cham- 
bies aux deux étages, dont six avec foyers, citernes, puits 
avec leuis pompes, fournil, cour, écurie, remise, plusieurs 
caves, etc.

S’adresser audit notaire pour connaître les conditions.
1645

AViC AUTORISATION DS S- M L’EMPEREUR ©’AUTRICHE,

aura lieu irrévocablement le 3 Janvier 1839
3D13 && (iaaaatai ©w

LE TIRAGE DE LA VENTE PAR ACTIONS
DU

GRAM) ET MAGNIFIQUE PALAIS
DE M. LECOMTE KAROLY A VIENNE,

Avec ses vastes édifices secondaires et dépendances considérables ^composées d’une Ferme Pare Tardin« ,

ÄÄtt'Ä - ‘A". —
DEUX MILLIONS 387,500 florins valeur de Vienne,

3 500^23;000,SD500?etcSOireS très-considérables insistent en florins 100,000, 60,000, 48,000, 35,000, 25,000, 6,000,

PRIX D’UNE ACTION : 2o FRANCS.
Pour firs. 120, sept actions dont 1 bleue gagnant forcément au moins 5 flor. ; pour fr. 200 treize actions g M

de Vien““ 4 * “ » comme ^I*'**“«* » «****». ™Se devantgagSmSnl

sxsjsss â’ s,tofä5s *•«"«*- * ■>»« * •»t|rase
Le paiement peut se faire en remises sur Paris, Bruxelles, etc, ou après réception des actions contre notre mandat 
En s adressant directement a la maison soussignée, quest principalement chargée de cette entrènrise on „

de. port, les actions, prospectus français, ainsi que dans le temps lé bulletin officiel de tous les numéros sam? * ’ f 
Ecrire sans affranchir. J.-N. TRIER et Comp., 0 8

Banquiers et Receveurs-Généraux à Francfort sjM. 1855

parfumerie.
GILLON-NOSSENT, rue Pont-d’Ue , n» 32

Vient de recevoir de Paris un grand assortiment de nom.’ 
iéi en parfumerie : savon au portugal, au vétiver Hh T"' 
the, au cacao, au pâte-chouly , savon d’aveline moussé11' 
savon d amende amère , crème de savon d’amendTämo *’ 
scivon d amendine , savon royal mousseux, onctueux sî?’ 
Britannique , et quantité d’autres savons pour latoilV t1 
pour la barbe. — Brillantine pour fixer les cheveux 
de cire cosmétique qui les fixe et les noircit, pommadéw8 
qui les noircit a l’instant où l’on s’en sert commîdeT* 
made ordinaire. Ie ae P0|n-
. P*} y trou''e aussi Ja poudre uégretine et la pulverine non 
teindre les cheveux; lait virginal qui ôte les tâches de P r 
seur et blanchit la peau à l’instant, la.f de rose un L !S' 
ment d odeur telle que pâte-chouly, vetiver, mousseline li 
beaucoup d’autres; eau-de-vie de lavende double et am 
eau de rose, vinaigre de Bully, pâte au miel, pomïS 
Graisse d ours, qui empêche la chute des cheveux f et 2 
espeœ de pommade depuis le prix le plus élevé jusqu’au £ 
b s. On trouve aussi a son magasin des eaux de Coloane 
de quatre maisons différentes.

Le grand débit qui s’est toujours opéré dans ce magasin
le met a meme de renouveller son assortiment tous les mok’
de tout ce qui compose généralement la parfumerie et a! 
tout ce qui paraît de nouveau. * et de
dMsÂ!lL‘:ile'ch0“lî “mi,écl,e les miles de sf

A VENDRE
UN

BEAU BILLARD
En BOIS de CITRONNIER, avec les accessoires. S’adres

ser au bureau de cette feuille.

Trois p. c. . 
Quatre p. c.
Cinq p. c. .
Act. de la Banque. 
Obi. la vil. de Par. 
Emprunt belge. . 
Société Générale. 
Banque de Belgiq. 
Mutualité.............

Holl. Dette activa
Dito 2 1[2..............1
Différée................. i
Billet de change.l 
Obi. synd. d’am.

» 3 1|2.:
S. de C. des P.-B.

» nouvelle.1 
Russie. Hope et Ce 

» 1820 , 5.
Inscr. au gr. livre

BOURSES.
» /

PARIS. LE 3 DÉCEMBRE.
81 45 Actions réunies. .
— Différée ancienne.

109 90 Dito nouv. s. inté.
2750 Dette active. . . .
1197 50 Id. passive. . .

102 Emp, roin.............
-- " jRente de Naples. .

1460 lEmpr. portugais.
Miguéliste.............

16 5|4

10Î 3|4 
101 63

AMSTERDAM, 
100 3(4 
34 1|16 

50(64 
24 fi8 
95 
79

175 3[4

105 1(2 
105 5|8 
69

LE 3 DÉCEMBRE. 
Certifie, à Amsler. 
Pologne.L. fl. 500 
Pr8». L. de Rd. 50 
Eepagne. E. Ard. .
Dito grd...............
Dette diff. 1830.

» a ne .
» passive. 

Adtr. Métall. 5. 
Brés. Obi. à Lond.

421 1(8 
122

16 7|16

5 fi8

3 7|8 
103 il[16 
78

arvïhs. Det. act.i 
» Det. diff.! 

Empr. de 48 mill.1
Id. de 30 mill.1 

Holl. Dette, activ. 
Rente rembours. . 
Autriche. Métalli. 
Lots de fl. 100. . .1 

• fl. 250. . J 
» fl. 500. . J 

Polog. Lots fl..300 
» » fl. 500.

Brés. Em. L. 1834. 
Espagne. Ardoin. . 
Dette passiv. 1834.

» Différée. . . 
DANÉSlARC.E.NOtt. 

Dilo à L.............

ANVERS 
105 3(4 
50 3|4 

101 1(4 
91 1(2

107 1(4 
338 
465 
804
120 1(2 
138 3(4 et

16 et 
5 1(4

LE 4 DÉCEMBRE.

95 1(2 
74

Prusse. Em. à Berl.l 
Naples. Cert. Fal.l 
Et. lidsi. Lev. 1832. 
Cert, à A. 1834. J

CHANGES.

Amsterd. C. jours.
Id. 2 mois. 

Rotlerd. C. jours.
Id. 3 mois. 

Paris. C. jours.
Id. 2 mois. 

Londres. C. jours.
Id. 2 mois. 

Francfort. C. jours 
Id. 3 mois. 

Bruxelles et Gand.

12! P
9> 5|8 

102
100 7|8 P

3(8 p.

5[8 0(0 p.

pair 
5(8 »I» p 
40|1

36 3(16 
35 11|16 
1(8

Dette active 2 1(2 
Emp. Rothschild. 
Fin courant. . . . 
Emp. de 30 mill. . 
Id. de 37 mil. . 

Emp de 1832 (4). 
Act, de la Soc. G. 
Emp. de Paris. . . 
S. de Comm. de c. 
B. de Belgique. . 
G. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem.....................
Flemi....................
Hornu...................
Selessin................
Soc. Nalionale. . 
Levant du Flenu.
Ougrée..................
Sars-Longscham. ) 
Chemin de Fer. d
Vennes..................
St-Léonard. . . . 
Chalelineau. . . .
Verreries..............
Betteraves.............
Verier, de Char!. 
L’Espérance. . . .

BRUXELLES, 
54 1(2 

101 1(4

91 1(2 
73

827 
1750 

143 1(2 
142 ![2 
109

100 3[4 
100

120
165

108

LE 4 DÉCEMBRE. 
A| Brasseries. . . .
P Tapis..................

Fer d’Ougréel .
P Mutualité. .
P S. C. Bruges. . .

Monceaux. . . .
P Act. Réunies.. . 

Borinage. . . . ,
P Houyoux............

Papeterie. . . . 
Lits de Fer. . . . 
Luxembourgeoise
Civile.............. ..
Hervé.................
Ch. de Fer de Col. 
Cli. de B., M. et B.
Asphalt..................

A Holl. Dette active. 
P Losrenten inscrit. 

Autriche. Mélalliq 
Naples. C. Falcon. 
Espagne. Ardoin. 
Fin courant. . . 
Prime un mois. . 
Différée de 1830. 
Idem de 1835. . .
Passives................
Brésil. E. de Roth. 
Borne. E. de 1834.

105
83

110 3[4

55 1[2 
100 
107

15 7(8

102

VIENNE , LE 26 NOVEMBR E.
Métalliques 5 p. c., 107 lj2— Actions de la Banque, 1506 1[6.
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